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Décision n° 2024-110D

Objet : Convention de mise à disposition entre Grand Chambéry et l'Etablissement public foncier 
local (EPFL) de la Savoie pour la réalisation d'un espace de stationnement pour les autobus du 
réseau Synchro Bus

Le vice-président chargé de la mobilité,

Dans le cadre des travaux d’aménagement d’un espace de stationnement dédié aux nouveaux autobus du 
réseau Synchro Bus, une convention de mise à disposition d’un tènement doit être signée.

Considérant les contraintes techniques liées à l'exploitation du réseau Synchro Bus et les exigences de 
stationnement des nouveaux autobus en phase de livraison,

Considérant que l’espace identifié pour l’implantation de ce nouvel espace de stationnement est porté par 
l'EPFL de la Savoie,

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de mobilité,

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au président les 
conventions de mise à disposition de bien immobilier nécessaires au fonctionnement des services de 
mobilité,

Vu l'arrêté de délégation de fonction du vice-président chargé de la mobilité n° 2023-046A,

DECIDE

Article 1 : la signature de la convention de mise à disposition par l’EPFL pour la réalisation d’un espace 
de stationnement pour les autobus du réseau Synchro Bus est autorisée,

Article 2 : la convention est conclue, à titre gratuit, jusqu’à la fin du portage par l’EPFL pour le compte de 
la Ville de Chambéry (printemps 2027),

Article 3 : conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, cette décision 
fera l'objet d'un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

Fait à Chambéry,

#signature#
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